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Introduction à la notice 

La commune de Limoges est la préfecture du département de la Haute-Vienne. La commune 
compte en 2017, 132 175 habitants au sein d’une communauté urbaine d’environ 500 km² qui 
rassemble 20 communes et compte 207 865 habitants, soit plus de la moitié de la population du 
département. 

La population de la ville de Limoges a connu une baisse conséquente depuis 2007 avec une 
variation annuelle d’habitants négative de l’ordre de -0,4% entre 2007 et 2012 et -0,6% entre 
2012 et 2017. L’évolution de la population n’a néanmoins pas été linéaire. En effet, la croissance 
démographique a été positive (+1,1%) entre 1968 et 1975, puis la tendance s’est inversée (-0,3% 
entre 1975 et 1982 puis -0,6% entre 1982 et 1990 en raison du solde migratoire négatif) puis s’est 
stabilisée entre 1990 et 1999. La croissance démographique a ensuite repris légèrement (+0,4% 
entre 1999 et 2007) pour à nouveau diminuer jusqu’en 2018. 

Le nombre d’habitants sur la communauté urbaine de Limoges suit également les mêmes 
évolutions démographiques que Limoges mais avec des variations restant positives hormis sur 
la période 2013-2018 où l’on observe une diminution du nombre d’habitants en raison du solde 
migratoire négatif. La population est passée de 135 098 habitants en 2013 à 131 479 habitants 
en 2018. 

Le phénomène de périurbanisation est assez marqué et se prolonge au-delà de la première 
couronne autour du centre-ville et atteint la 2ème voire la 3ème couronne. La population de Limoges 
est représentée notamment par les personnes seules, jeunes ou âgées et par les familles 
monoparentales. La ville de Limoges dispose d’une offre importante de logements sociaux pour 
les populations fragiles économiquement et socialement. La part des 15 à 29 ans est la plus 
représentée, reflétant une population limougeaude majoritairement jeune, en lien avec la 
présence d’un pôle universitaire important. La ville de Limoges assiste également au 
vieillissement de sa population depuis 2007, la part des plus de 65 ans représentant plus de 24,2 
% de la population limougeaude. 

Le parc de logements recensé en 2018 est composé de 82 320 unités dont 88,4% de résidences 
principales et 2,8% de résidences secondaires. Le taux de vacance s’est stabilisé entre 2014 et 
2018, affichant un taux de 8,7% (soit 7 179 logements). Le taux de logements sociaux est de 29% 
en 2017. La ville de Limoges fait l’objet d’une OPAH1 renouvellement urbain multi sites sur la 
période 2016-2021 afin de renforcer l’attractivité des quartiers centraux et péricentraux en luttant 
contre l’habitat dégradé. 

Les emplois se concentrent sur l’unité urbaine avec plus des trois quarts localisés sur la ville de 
Limoges. La ville dispose d’une offre commerciale importante tant dans le centre que dans la 
périphérie. Néanmoins, une vacance commerciale de 12% est notée dans le centre-ville 
atteignant plus de 25% dans certaines rues. Ce phénomène est amplifié par plusieurs ouvertures 
ou extensions commerciales en périphérie. Il existe donc un fort enjeu de dynamisation sur les 
fonds commerciaux dans le centre-ville de Limoges. La ville est par ailleurs bénéficiaire du 
Programme Action Cœur de Ville mis en place par le ministère de la cohésion territoriale dans 
l’objectif de redynamiser les centres-villes des villes moyennes. Cette convention a été par la 
suite signée le 28 juin 2018. 

Aussi, la ville de Limoges a été désignée en octobre 2017 « Ville Créative de l’UNESCO » dans 
le domaine de l’artisanat et des arts populaires. Cette reconnaissance de l’excellence va 
permettre de conforter le rayonnement de la commune dans ces domaines. 

La ville s’est également dotée d’un Plan Local de l’Urbanisme, approuvé le 26 juin 2019 dont le 
projet communal se traduit notamment par le renforcement du cœur de la ville de Limoges pour 
enrayer la perte démographique et attirer les activités économiques en luttant notamment contre 
l’habitat indigne et vacant. C’est pourquoi, la ville de Limoges ambitionne de reconquérir le foncier 

 

 
1 OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
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bâti ancien peu dense, dégradé et donnant une mauvaise image de la ville afin d’envisager des 
opérations urbaines de qualité en termes d’habitat, de commerces que de services de proximité. 

L’opération d’aménagement porte ainsi sur la création de réserves foncières visant la 
requalification d’un îlot bâti stratégique pour le développement de la politique de la ville situé sur 
une voie majeure d’accès au centre-ville (rue Armand Dutreix et rue d’Antony) et d’une surface 
cadastrale de 8037 m² environ. La ville de Limoges désire avoir un vrai pôle de vie et de proximité 
sur ce secteur. 

Ce projet a été initié par l’établissement d’un périmètre d’attente de projet d’aménagement global 
(PAPAG) dans le plan local d’urbanisme de Limoges approuvé en 2007. Le développement de 
ce projet a été confié à la SELI (Société d’Equipement du Limousin), qui a réalisé une partie des 
acquisitions sur le périmètre, puis des acquisitions supplémentaires ont été réalisées par la ville. 

Le 31 octobre 2018, la commune de Limoges et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine ont signé une 
convention opérationnelle, modifiée par avenant n°1 en date du 26 aout 2019, confiant à ce 
dernier une mission d’action foncière pour la revitalisation du centre-ville. Les parcelles AZ n°257, 
258, 262, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271, 785, 845, 846, 883, 884, 885, 957, 958, 969, 
974, 975 font partie du périmètre de réalisation inscrit à la convention.  

Plusieurs acquisitions ont eu lieu au gré des opportunités. Néanmoins, certaines démarches 
d’acquisition amiable n’ont pu aboutir à ce jour. La commune a décidé de lancer une procédure 
de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) avec le soutien de l’Etablissement Public Foncier de 
Nouvelle Aquitaine, eu égard à la nécessité de maîtriser l’emprise foncière préalablement au 
lancement des études de programmation et de faisabilité du projet.  

La déclaration d'utilité publique (DUP) est l'acte par lequel l'autorité administrative affirme l'utilité 
publique d'un projet et de l'acquisition de l'emprise foncière nécessaire à sa réalisation. Cette 
procédure est régie par les articles l 121-1 et suivants du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. La composition du dossier d'enquête d'utilité publique est établie conformément 
aux dispositions de l’article R. 112-5 du code de l'expropriation pour cause d’utilité publique. 

Ce document constitue le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) pour la constitution d’une réserve foncière à vocation d’habitat et d’équipement 
public.  La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve foncière » est prévue par l’article 
R. 221-1 du Code de l’urbanisme et l’article R. 112-5 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique en vue d’acquérir progressivement des terrains ou des immeubles dans 
l’intérêt général, afin d’anticiper une opération d’aménagement ou d’urbanisme, au sens 
de l’article L300-1 du code de l’urbanisme, dont on ne connait pas le plan général des 
travaux ni les caractéristiques principales des ouvrages. 

L’enquête publique sera réalisée de manière conjointe. Conformément à l'article R. 131-14 du 
code de l'expropriation, lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration de l'utilité 
publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la 
liste des propriétaires, l'enquête parcellaire des parcelles non maîtrisées peut être faite en même 
temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. Le dossier d’enquête 
parcellaire, tel que défini par l’article R131-3 du Code de l’expropriation, fait l’objet d’un document 
indépendant du présent rapport. 

Au cours de celle-ci, les propriétaires des immeubles concernés par l’opération seront appelés à 
faire valoir leur droit. 

Suite à l'enquête conjointe, le Préfet prendra l'arrêté déclarant d’utilité publique l’opération 
de création de réserves foncières à vocation d’habitat et d’équipement public et déclarera 
cessibles les immeubles nécessaires à la réalisation du projet. La procédure 
d'expropriation sera ensuite engagée en application des dispositions du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment en ce qui concerne la fixation des 
indemnités. 
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Annexes 
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la demande de déclaration 
d’utilité publique 

1 Désignation du demandeur 

Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF NA) 

Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC) 
SIRET : 51019418600035 
107 Boulevard du Grand Cerf 
CS 70432 
86011 Poitiers cedex – France 
Tél. : 05 49 62 67 52 – Fax : 05 49 62 98 97 
Email général : contact@epfna.fr 

2 Objet de la demande 

Le dossier présenté à l’enquête publique motive l’utilité publique du projet de création d’une 
réserve foncière ayant pour but la requalification d’un îlot bâti rue Armand Dutreix sur la commune 
de Limoges. 

La commune a en effet pour but de réhabiliter et de densifier un îlot bâti ancien rue Armand 
Dutreix de façon complète et pérenne. Cette opération d’aménagement constitue un levier contre 
la vacance et la dégradation de l’entrée du centre-ville de Limoges. Une fois la maîtrise foncière 
acquise, la commune pourra entamer les études nécessaires visant la conception et la création 
de logements, de commerces et de services de proximité.   

Cette opération d’aménagement a pour objectif d’attirer de nouveaux ménages et de maintenir 
ceux qui sont déjà sur place.  

Dans le cadre de la convention opérationnelle n°87-18-138, modifiée par les avenants n°1 et n° 
2, la commune de Limoges a confié à l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine le 
portage foncier sur le périmètre concerné afin d’acquérir à l’amiable les propriétés nécessaires à 
l’atteinte de ces objectifs. Actuellement, ces démarches restent infructueuses sur certaines 
parcelles et ne permettent donc pas d’avancer dans la mise en œuvre du projet. 

Compte tenu des difficultés de négociation rencontrées, la commune a souhaité engager une 
procédure de DUP réserve foncière au titre de l’article R. 112-5 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique avec le soutien de l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, 
et ceci afin de maîtriser rapidement le foncier.  

La délibération de la ville de Limoges relative à la décision de mise en enquête publique est 
présentée en annexe 2 du présent dossier. 

Ce document constitue le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) pour la constitution de réserve foncière avec expropriation nécessaire au projet de 
requalification et de densification de l’îlot bâti « Armand Dutreix » sur la commune de 
Limoges. 
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d’utilité publique 

Il s’agit ainsi d’un dossier d’enquête dit « simplifié », préalable à la déclaration d’utilité publique 
« réserve foncière » : Ce type de DUP est dédiée aux acquisitions urgentes à réaliser et 
préalables à un projet d’importance relative. Elle ne peut être pratiquée que si le dossier 
d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique fait apparaître la nature du projet envisagé, 
conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et que 
les caractéristiques de ce projet ne sont pas encore précisément définies. 

L’enquête publique a pour objectif de recueillir les observations du public, apporter des éléments 
d’information utiles à l’appréciation de l’utilité publique de ce projet, ceci sur la base d’un dossier 
complet, tel qu’il est décrit l’article R112-5 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

3 Périmètre de l’enquête publique 

L’enquête est ouverte sur la commune de Limoges et porte sur l’îlot bâti situé rue Armand Dutreix. 

La déclaration d’utilité publique porte sur les parcelles cadastrées AZ n°257, 258, 262, 264, 265, 
266, 267, 268, 269, 270, 271, 785, 845, 846, 883, 884, 885, 957, 958, 969, 974 (lots 1, 2, 3, 4, 5, 
6 et 7), 975. 

L’enquête parcellaire porte sur les parcelles non acquises par l’EPFNA, à savoir les parcelles 
cadastrées AZ n° 262, 267, 268, 269, 270, 271, 884 et 974 (lot n° 7). 

Cette unité foncière présente une assiette de 7981 m². Elle se situe à l’ouest du centre-ville de 
Limoges, encadrée : 

• Au nord par un quartier pavillonnaire et quelques habitats collectifs en R+2 ; 

• A l’est par la rue d’Antony et de l’habitat collectif R+2 ; 

• A l’ouest par la rue Le Sueur et un bâtiment à vocation d’habitat R+4 ; 

• Au sud par la rue Armand Dutreix, des commerces le long de la voirie avec des 
bâtiments R+5 au maximum. 
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Figure 1 : Périmètre de l'enquête 
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4 Collectivités concernées 

4.1 La commune de Limoges 

La commune de Limoges est la préfecture du département de la Haute-Vienne, au sein de la 
région Nouvelle-Aquitaine. Elle s’insère au sein de la communauté d’agglomération de Limoges 
Métropole. 

Elle s’étend sur 77,45 km² et se situe à environ 3h de Paris, La Rochelle, Clermont-Ferrand ou 
Toulouse. 

Limoges est reconnue « Ville créative de l’Unesco » depuis 2017 dans le domaine de l’artisanat 
et des arts populaires. Les jeunes sont bien représentés notamment en raison du pôle 
universitaire. Malgré une périurbanisation, les trois quarts des emplois sont localisés sur la 
commune de Limoges. 

4.2 La Communauté urbaine de Limoges Métropole 

La Communauté urbaine de Limoges Métropole rassemble 20 communes et comporte 207 865 
habitants en 2017, soit plus de la moitié de la population de la Haute-Vienne. Son territoire s’étend 
sur 500 km². 

Limoges joue un rôle moteur dans le développement du territoire. Le rayonnement du pôle urbain 
s’étend, au-delà du territoire de Limoges Métropole dans le département et la région (source : 
diagnostic du projet de Plan de Déplacement Urbain de LM, 2018). 

Si les emplois et les habitants restent concentrés, pour la plupart, sur la commune de Limoges, 
plusieurs phénomènes démographiques sont observés : 

Une augmentation de la population des communes périphériques, d’autant plus marquée que l’on 
s’éloigne de la ville centre. Cette augmentation est principalement liée aux choix résidentiels 
de nouveaux arrivants ou de jeunes familles ; 

Une baisse de la population à Limoges et Isle, principalement liée au vieillissement de la 
population (qui touche aussi en partie les communes de première couronne). 

La Communauté urbaine de Limoges Métropole est compétente sur plusieurs champs depuis la 
création de l’intercommunalité en 2002. Anciennement communauté d’agglomération, le passage 
en communauté urbaine au 1er janvier 2019 a permis le transfert de 9 compétences 
supplémentaires. Limoges Métropole intervient ainsi, anciennes ou nouvelles compétences 
confondues, sur l’eau potable, l’assainissement, le développement économique et touristique, la 
gestion des concessions de gaz et électricité, l’enseignement supérieur, l’habitat, la voirie, les 
parcs et aires de stationnement, les réseaux de chaleur et réseaux de froid, les abattoirs, les 
cimetières, la qualité de l’air. 

Limoges Métropole a la compétence urbanisme. L’ensemble du territoire de la communauté 
urbaine est couvert par le Schéma de cohérence territoriale de l’agglomération de Limoges, qui 
concerne 65 communes et 6 EPCI (dont Limoges Métropole). 

Le Schéma de cohérence territoriale de l’Agglomération de Limoges a été approuvé le 7 juillet 
2021. 
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Figure 2 : Territoire de Limoges Métropole (cartographie : Biotope, 2021) 
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5 Convention opérationnelle entre la commune 
de Limoges et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

5.1 Présentation de l’établissement public foncier de 
nouvelle-Aquitaine 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 
2008 portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement 
de Poitou-Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur 
l’ensemble des départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-
et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements 
historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à 
caractère industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est 
d'assurer le portage de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 

L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des 
opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par 
les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la 
réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets 
de logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des 
centres-bourgs et centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. 
Il contribue à la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les 
projets qui lui sont soumis. 

Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en 
extension urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour 
des projets d’habitat et de développement économique structurant, à l’exclusion de projets 
comportant uniquement de l’équipement public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1) Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que 
lorsque les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le 
justifient. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains 
en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération. 

2) Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en 
extension que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une 
cohérence d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone 
U dans le cadre de l’opération. 

5.2 Le programme pluriannuel d’intervention de l’EPF de 
Nouvelle-Aquitaine 

Le cadre d’intervention de l’EPFNA est fixé par un Programme Pluriannuel d’Intervention. Le 
premier programme établit sur la période 2009-2013 fixait comme objectif de développer une 
première phase d’intervention foncière et d’évaluer les difficultés de mise en œuvre de l’action de 
l’Etablissement Public Foncier. 

Le second PPI, arrêté pour la période 2014-2018, intègre des inflexions sur la politique 
d’intervention de l’EPFNA pour répondre aux nouveaux besoins du territoire et aux politiques 
nationales d’aménagement du territoire, d’emploi et de transition écologique. De ce fait le 
périmètre d’intervention de l’EPFNA est recentré sur l’émergence des projets de renouvellement 
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urbain, le portage et le recyclage de terrains à bâtir tout en tenant compte des enjeux stratégiques 
locaux et de la nécessité d’anticiper les projets d’aménagements. Pour cela, l’EPFNA est en 
mesure d’engager toutes les études permettant de préciser sa connaissance du marché et du 
potentiel foncier sur le territoire sur lequel il est sollicité au travers d’une convention ainsi que les 
études et analyses permettant de fiabiliser la revente des fonciers sur lequel il est amené à 
intervenir. 

Le troisième PPI 2018-2022 est adopté. 

Ainsi, les actions d’intervention de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine doivent répondre aux objectifs 
suivants : 

Contribuer de manière significative au développement de l'offre de logement et à la requalification 
du parc existant : 

● Développer l’offre de logements et répondre aux besoins quantitatifs (objectif de 12 000 
logements sur 5 ans) ; 

● Développer l’offre de logements sociaux (objectif de 3 200 logements sociaux, soit 27% 
en moyenne) ; 

Conforter le rôle structurant des villes et des centres-bourgs et contribuer à leur revitalisation et 
à leur requalification ; 

Contribuer, par une approche transversale, territorialisée et intégrant le long terme, à un 
aménagement durable du territoire et à la fabrique de la ville durable : 

● Via une vision transversale, territoriale et prospective de l’aménagement durable du 
territoire ; 

● Dans une logique de réduction de la consommation de l’espace et de densification ; 

● Dans une approche intégrée du développement durable urbain ; 

● Dans une logique d’aménagement économique efficace ; 

● Par la prise en compte de l’environnement et la protection contre les risques naturels et 
technologiques ; 

Faciliter la faisabilité des opérations innovantes : mobiliser des gisements complexes, contribuer 
au montage de projets innovants (en centres-bourgs ou centres-villes, dans le cadre de la 
réduction de l’exposition aux risques littoraux) ;  

Attirer des investisseurs et des promoteurs de projets sur les fonciers qu’il maîtrise, en faveur de 
la concrétisation des projets des collectivités locales. Dans les communes déficitaires en 
logements sociaux, l’EPFNA travaillera en étroite collaboration, avec les bailleurs sociaux, 
vec l'appui des services de l'Etat, afin de faciliter la réalisation des opérations visant à 
atteindre les objectifs réglementaires. 

5.3  La convention avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

L’EPFNA et la commune de limoges ont signé le 31 octobre 2018 la convention opérationnelle 
n°87-18-138 d’action foncière pour la requalification d’un îlot bâti en centre-ville. Elle est 
présentée en annexe 1 du présent dossier. 

Dans le cadre de la convention, un périmètre de veille foncière et un périmètre de réalisation ont 
été délimités :  

Le périmètre de veille correspond à un îlot situé à l’ouest du centre-ville entre la rue de la sueur, 
la rue Armand Dutreix et la rue d’Antony. Les parcelles présentent un potentiel de requalification 
de bâti ancien en front de rue, des trottoirs étroits et peu praticables, des espaces peu qualitatifs 
et d’importants jardins privés et de délaissés (notamment les fonds de jardin à l’abandon). Sur ce 
périmètre une démarche de veille active est engagée. 

Le périmètre de réalisation correspond aux parcelles dédiées au projet de requalification d’un îlot 
bâti. 

L’EPFNA a proposé aux différents propriétaires d’acquérir les parcelles. Certains propriétaires 
ont décliné l’offre. Les démarches n’ont à ce jour pu aboutir.  
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Ainsi, une première délibération autorisant le lancement de la procédure et délégant la DUP au 
bénéfice de l’EPFNA a été prise le 12 février 2019. Cependant, une modification du périmètre 
étant intervenue le 26 août 2019 suite à une délibération du conseil municipal du 10 juillet 2019, 
le conseil a donc décidé de redélibérer afin de confirmer le nouveau périmètre de la DUP et le 
lancement de la procédure par le biais de la délibération du 07 avril 2022. 
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Figure 3 : Plan de situation du périmètre DUP au 25 000e  
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Figure 4 : Zoom sur la localisation du périmètre DUP 
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1 Etat actuel du site 

1.1 Description de l’occupation du sol 

Le périmètre actuel de la DUP se compose de zones bâties et de jardins. Les bâtiments sont 
assez anciens et ont une élévation maximale de 3 étages. L’îlot bâti comprend de l’habitat et des 
commerces en rez-de-chaussée. Aucune plantation n’est présente le long de la rue Armand 
Dutreix et rue d’Antony. 

 

Figure 5 : Occupation du sol sur le périmètre DUP
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Vue depuis l’ouest 
depuis la rue Le Sueur 

 

Figure 6 : Vues sur les jardins privés 
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1.2 Accès 

Le périmètre DUP est accessible depuis trois axes principaux :  

• La rue Armand Dutreix, permettant de rejoindre le centre-ville de Limoges ou de sortir 
de la ville pour rejoindre l’aéroport ou les communes voisines ; 

• La rue d’Antony, permettant de rejoindre le périmètre DUP par le centre-ville ; 

• Le boulevard du Mas Bouyol (ou rocade), situé à 1 km du périmètre DUP et permettant 
de rejoindre facilement les périphéries et les zones d’activités au nord ou au sud. 

 

Le périmètre DUP est également accessible depuis la rue de la sueur à l’ouest qui permet de 
relier la rue Armand Dutreix et la rue Meissonier. 

 

Figure 7 : Conditions d'accès au périmètre DUP 

1.3 Contexte foncier et historique des négociations 

Pour répondre au projet communal, la ville de Limoges souhaite engager sur cette emprise 
foncière la requalification d’un îlot bâti sur 8037 m² en vue de créer un futur pôle de vie et de 
proximité avec l’accueil de futurs ménages et de commerces et services de proximité. 

La convention signée entre l’EPFNA et la commune de Limoges permet à la commune de 
s’assurer de la maîtrise pleine et entière du périmètre avec l’objectif de présenter cette demande 
de Déclaration d’Utilité Publique. 
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Pour rappel, des acquisitions ont déjà été réalisées antérieurement à cette convention, dans le 
cadre du périmètre d’attente pour projet d’aménagement global (PAPAG) instauré en 2007 par le 
PLU sur ce secteur : AZ n° 257, 258, 264, 265, 785, 845, 846, 883, 957, 958, 969, 975 et les lots 
n° 3 et 5 de la parcelle 974 

Sur ce périmètre, la commune de Limoges et l’EPFNA ont engagé les démarches de prise de 
contact avec les différents propriétaires afin d’exposer leur volonté de procéder à l’acquisition à 
l’amiable de ce bien. Des accords ont pu être été trouvés entre l’EPFNA et 5 propriétaires, à 
savoir :  

- AZ n°885 : signature de l’acte le 4 juillet 2019 

- AZ n°974 lot n° 2 : signature de l’acte le 4 juillet 2019 

- AZ n° 974 lot n°6 : signature de l’acte le 19 aout 2019 

- AZ n°974 lot n°1 : signature de l’acte le 21 janvier 2020 

- AZ n°266 : signature de l’acte le 13 novembre 2020 

- AZ n° 974 lot 4 : signature de l’acte le 7 juin 2022 

 

Les différentes démarches (courriers ou appels téléphoniques) sont restées sans réponse pour 
certains propriétaires : 

- Parcelle AZ 884 : la Ville de Limoges a adressé un courrier au propriétaire en mars 2016. 
Ce courrier n’a fait l’objet d’aucune suite. Un courrier d’introduction lui a été adressé par 
l’EPFNA le 31 octobre 2018. L’EPFNA a rencontré le propriétaire en mars 2021. Ce 
dernier cherche un bien de substitution.    

- Parcelle AZ 262 : la Ville de Limoges a contacté la propriétaire en 2015. L’EPFNA a 
adressé un courrier d’introduction le 31 octobre 2018 resté sans réponse puis en 
décembre 2020. Aucun retour de la part de la propriétaire.  

- Parcelle AZ 974 lot 7 : la ville a adressé un courrier d’approche le 2 mars 2016 resté 
sans réponse. Le 10 octobre 2018, l’EPFNA a envoyé un courrier d’introduction puis une 
relance en décembre 2020. Ces courriers sont restés sans réponse.   

- Parcelle AZ 267 : l’EPFNA a envoyé un courrier d’introduction le 16 septembre 2019.  
rencontre et visite des immeubles s’est tenue le 13 décembre 2019. L’EPFNA a formulé 
une proposition d’acquisition par téléphone en décembre 2019 La propriétaire l’a refusée 
et a indiqué qu’il ne vendrait pas au prix des domaines. 

- Parcelle AZ 271 : l’EPFNA a envoyé un courrier d’introduction le 16 septembre 2019. 
Un premier contact téléphonique en novembre 2019. Une rencontre et visite des 
immeubles s’est tenue le 13 décembre 2019. L’EPFNA a formulé une proposition 
d’acquisition le 17 février 2021 restée sans réponse. 

- Parcelle AZ 268, 269 et 270 : l’EPFNA a envoyé un courrier d’introduction le 16 
septembre 2019. Une rencontre et visite des immeubles s’est tenue le 13 décembre 
2019. L’EPFNA a formulé une proposition d’acquisition par téléphone en décembre 
2020. Le propriétaire l’a refusée.  

2 Vocation future du site 

La commune de Limoges a pour ambition de créer une réserve foncière pour la réalisation d’une 
opération de requalification et de densification d’un îlot bâti ancien sur la rue Armand 
Dutreix et souhaite créer un véritable pôle de vie et de proximité sur ce secteur. Le site actuel 
sera démoli. De nouveaux bâtiments à vocation d’habitat ou de commerces seront 
construits. Des stationnements et un élargissement de la route seront également à réaliser afin 
de faciliter les mobilités. 

Cette réserve foncière permettra de concevoir un projet adapté en cohérence avec les objectifs 
du PLU de Limoges (cf. 4.3 Le PLU de Limoges) en favorisant des opérations de 
« renouvellement urbain ». 
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Des études avec plusieurs scenarios d’aménagement furent réalisées au cours des dernières 
années, qui démontrent le fort potentiel de développement d’une offre en logements et en 
commerces à l’échelle de l’îlot Armand Dutreix. 

Cependant, ni le coût ni les caractéristiques du projet d’aménagement ne sont clairement 
identifiés compte tenu de l’ampleur de l’opération, qui compte 22 parcelles, et de la nécessité de 
maîtriser l’emprise foncière pour mener les études programmatiques et opérationnelles 
(géotechnique, mesures environnementales complémentaires, études de faisabilité technique, 
réglementaire, économique, etc ) visant à la définition exacte du projet et en vue d’obtenir un 
projet cohérent intégrant et respectant les objectifs fixés par le PLU de Limoges. 

Le périmètre DUP a ainsi été délimité de façon à pouvoir réaliser une opération d’ensemble 
permettant à terme l’accueil :  

- De logements collectifs 

- De logements individuels 

- De commerces et de services de proximité avec la possibilité de reloger ceux existants 

 

Cette opération contribuera à donner une nouvelle identité à ce quartier et à redessiner la ville en 
participant à la structure de la rue Armand Dutreix :  

 

- En construisant un front bâti 

- En donnant des repères et en marquant les angles (hauteur) 

- En donnant de l’ampleur et en améliorant le fonctionnement du carrefour afin de créer 
une « respiration urbaine » ; 

- En élargissant et en plantant le trottoir le long de la rue Armand Dutreix (retrait maîtrisé 
du front bâti, arbres, etc.) ; 

- En libérant un cœur d’îlot au calme. 
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4 Compatibilité avec les documents cadres 

4.1  Le SRADDET Nouvelle Aquitaine 

Après son adoption par le Conseil régional le 16 décembre 2019, le Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de Nouvelle-
Aquitaine a été approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020. 

Le SRADDET est un document transversal qui détermine la stratégie régionale d’aménagement 
durable du territoire, à l’horizon 2030. Quatre priorités déclinées en trois orientations ont été 
définies. Ainsi, 80 objectifs au total fixent le cap à atteindre collectivement. 

Une des priorités de ce schéma est de « bien vivre dans les territoires » traduite notamment en 
orientation (n°2) « pour une Nouvelle-Aquitaine audacieuse : répondre aux défis démographiques 
et environnementaux ». Plusieurs objectifs ont été déclinés et concernent la présente DUP :  

• Objectif stratégique 2.1 : Allier économie d’espace, mixité sociale, et qualité de vie en 
matière d’urbanisme et d’habitat : 

• Objectif n°31 : réduire de 50% la consommation d’espace à l’échelle régionale par des 
modèles de développement économe en foncier ; 

• Objectif 33 : Garantir et défendre un habitat de qualité, choisi, accessible à tous les néo-
aquitains en assurant une offre équilibrée entre territoires littoraux, urbains et ruraux ; 

• Objectif n°34 : Intégrer le vieillissement de la population dans les stratégies de 
développement urbain. 

• L’orientation n°3 « pour une Nouvelle-Aquitaine solidaire » a défini en particulier les objectifs 
suivants :  

• Objectif stratégique 3.1 : Renforcer les liens entre les villes, la métropole et les 
territoires ruraux : 

• Objectif n°66 : Conforter les villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de 
vie du quotidien ; 

• Objectif stratégique 3.2 : Assurer un accès équitable aux services et équipements, 
notamment à travers l’affirmation du rôle incontournable des centres-villes et centres-
bourgs :  

• Objectif n°68 : Reconquérir les centres-bourgs et les centres-villes, lieux essentiels au lien 
social et au dynamisme économique. 

Le projet de réhabilitation d'immeubles vacants en centre-bourg pour la création de logements et 
de commerces en rez-de-Chaussée permettrait de répondre aux objectifs du SRADDET en 
matière de réduction de la consommation d’espace et de reconquête des centres-villes. 

4.2 Le schéma de cohérence territoriale de l’Agglomération 
de Limoges (SCOT) 

Le Schéma de cohérence territoriale de l’Agglomération de Limoges a été approuvé le 7 juillet 
2021. 

Les objectifs du SCOT en termes de politique d’aménagement en lien avec le maintien ou l’accueil 
de la population trouvent leur traduction dans le document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
Le SCOT s’oriente notamment sur : 

• Objectif 9 : Répartir la production de logements neufs en favorisant le recentrage en 
cœur d’agglomération tout en appliquant un modèle de développement polycentrique. 
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- Orientation 42 : Répartir par Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) l'objectif global de production de 1025 logements neufs par an pour atteindre un 
parc de 144 100 résidences principales en 2030, en respectant les équilibres territoriaux 
de 2013 pour inverser les tendances récentes (notamment l'étalement urbain) et 
correspondre à ceux de la prospective démographique, soit : - pour la Communauté 

urbaine Limoges Métropole ➞ prévoir 770 résidences supplémentaires par an, à partir 

de l’approbation du SCoT et jusqu’en 2030 ; 

- Orientation 44 : Combiner des tailles et des types de logements variés1 permettant de 
répondre aux parcours résidentiels dans les opérations d’aménagement et dans les 
zones d’urbanisation futures, en adaptant les règlements des PLU/PLUi et par la mise 
en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ;  

- Orientation 46 : Rééquilibrer l’offre sociale au sein du pôle urbain et à l’échelle des 
quartiers de Limoges pour : favoriser la mixité sociale dans les quartiers fortement 
sociaux ("quartiers prioritaires de la ville" dont ceux inscrits dans le NPRU) ; développer 
et harmoniser l'offre à loyer conventionné dans les quartiers et secteurs déficitaires ; 

• Objectif 13 : Limiter l’étalement urbain en luttant contre la vacance et en densifiant le 
tissu existant 

- Orientation 54 : Dans le pôle urbain et les pôles d’équilibre privilégier le renouvellement 
urbain à l’extension de nouvelles zones en recensant, dans les documents d’urbanisme 
les bâtiments vacants (tous types confondus) et en examinant les possibilités de 
réutilisation ou de reconversion. 

 

• Objectif 14 : Maîtriser le développement de l’habitat pour réduire significativement la 
consommation d’espace 

- Orientation 63 : Augmenter la densité des nouveaux espaces urbanisés destinés au 
logement pour passer de 11 à 21 logements à l’hectare en moyenne au sein du SCoT. 
L’enveloppe foncière moyenne est de 58 hectares par an pour l’ensemble du SCoT à 
l’horizon 2030, soit une baisse de plus de 51 %. 

• Objectif 15 : Combiner les différentes fonctions urbaines pour réduire les 
déplacements et faciliter le quotidien 

- Orientation 68 : Développer la mixité fonctionnelle du territoire en autorisant dans les 
règlements des PLU/PLUi l’intégration au tissu urbain des activités qui ne génèrent pas 
de nuisances. 

Le projet de création d’une réserve foncière pour la requalification et la densification d’un îlot bâti 
rue Armand Dutreix permettra de répondre aux objectifs du SCOT en matière de réduction de la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. 

La lutte contre la vacance, la densification d’un quartier par des logements énergétiquement plus 
performants, l’amélioration des infrastructures routières et l’installation de commerces et de 
services de proximité dans un contexte maîtrisé sont des facteurs favorisant l’arrivée de nouveaux 
ménages. 

4.3 Le PLU de Limoges 

Le PLU de la commune de Limoges a été approuvé le 26 juin 2019.  

Le projet d’aménagement et de développement durable définit plusieurs objectifs en lien avec le 
projet :  

• Conforter la vocation de « ville à vivre intergénérationnelle » ; 

• Développer une offre de logements diversifiée et adaptée en permettant une production en 
logements en cohérence avec les besoins du territoire et en diversifiant qualitativement et 
quantitativement l’offre en logements ; 
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• Equilibrer l’offre sur l’ensemble du territoire en favorisant le renouvellement urbain et la 
reconquête des logements vacants ; 

• Economiser l’espace en produisant des formes urbaines adaptées en privilégiant le 
renouvellement urbain et l’intensification urbaine ; 

• Poursuivre la diversification de l’offre en matière de mobilité en confortant l’offre en transport 
en commun (TC) et en développant l’urbanisation préférentiellement en lien avec la desserte 
structurante en TC. 

Le PADD identifie un besoin annuel de 450 à 600 logements supplémentaires à l’horizon 2030.  

Le projet de requalification d’un îlot bâti rue Armand Dutreix permettra de répondre aux 
orientations du PLU de Limoges en matière de renouvellement urbain, de diversification urbaine 
et de développement du transport multimodal. 

 

Au règlement graphique du PLU, le projet de requalification Armand Dutreix se situe en zone 
urbaine UA « ville centre et centres bourgs », et plus particulièrement en zone urbaine UA1 : 
« ville centre dense et métropolitaine, et ses axes structurants ». 

 

Figure 8 : Zonage du PLU de Limoges 

 

Périmètre 
DUP 
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Le règlement écrit interdit certains usages, affectations des sols, construction et activité en zone 
UA : exploitations agricoles ou forestières, industries, entrepôts, commerces de gros, 
aménagements de tourisme et loisirs (camping, caravaning, parcs résidentiels de loisirs, villages 
résidentiels de tourisme, habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs, caravanes). 

Le projet de requalification de l’îlot Dutreix est compatible avec l’usage des sols et destination 
des constructions autorisées en zone UA). 

Les dispositions communes à l’ensemble des zones et les dispositions spécifiques à la zone UA 
sont présentées en annexe 4 du présent rapport. 

Deux emplacements réservés sont présents sur le périmètre DUP (cf .Figure 8 : Zonage du PLU 
de Limoges) :  

PA6 : Elargissement de la rue Armand Dutreix y compris les pans coupés sur les voies y 
débouchant et sur les largeurs 

EP3 : Réalisation d’un pôle de proximité d’intérêt général (Armand Dutreix) 

Deux emplacements réservés sont identifiés au PLU de Limoges pour permettre la requalification 
de l’îlot bâti.  

4.4 Le PLH de Limoges Métropole 2019-2025 

Un plan local de l’habitat (PLH) a été adopté le 26 juin 2019 sur le territoire de Limoges Métropole, 
applicable sur la période 2019-2025. Le PLH est découpé en trois axes et déclinés en sept 
orientations :  

Axe 1 : un nouveau modèle de développement qui conjugue construction neuve et reconquête 
du parc ancien dans une logique de développement durable 

● Orientation 1 : développer une utilisation rationnelle du foncier 

● Orientation 2 : Limiter la déqualification des centres-villes et centres-bourgs 

● Orientation 3 : Calibrer géographiquement les besoins de développement de l’offre 
résidentielle 

Axe 2 : Promouvoir un habitat solidaire dans une logique de parcours résidentiel 

● Orientation 4 : Diversifier l’offre résidentielle dans une perspective de limitation des 
spécialisations 

● Orientation 5 : Prendre en compte des besoins spécifiques 

Axe 3 : Positionner Limoges Métropole au centre de la politique locale de l’habitat 

● Orientation 6 : Repenser le rôle de Limoges Métropole ; 

● Orientation 7 : Animer le PLH 
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Les sept orientations sont formalisées en actions, qui présentent les interventions nécessaires 
pour répondre aux enjeux de manière concrète. Ainsi 16 actions ont été regroupées autour de 4 
thématiques dont les suivantes qui concernent la présente DUP :  

Les actions autour du renouvellement urbain, de la maitrise foncière et du développement 
durable : 

● Action 4 : Mettre en place une politique foncière communautaire ; 

● Action 6 : Repenser les modalités d’intervention pour la requalification du parc privé à 
l’échelle communautaire 

● Action 7 : Mener des opérations de requalification d’îlots dégradés 

 

La fiche communale précise les orientations prioritaires à mettre en œuvre sur la commune de 
Limoges :  

• Renforcer le poids démographique de Limoges grâce au réinvestissement du parc de 
logement existant et la production d’une offre en logements neufs suffisante, attractive 
et qualitative ; 

• Renouveler la ville sur elle-même en agissant fortement sur la réhabilitation du parc de 
logements existants publics et privés, notamment dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville ; 

• Remédier aux problèmes de la vacance dans l’hypercentre en s’appuyant sur les OPAH, 
mais aussi sur la reconquête des espaces publics et l’amélioration des circulations 

• Intégrer une offre en logements locatifs dans les secteurs les moins pourvus 

Ces actions sont présentées en annexe 5 (cf. Annexes). 

Le nombre de logements à produire est fixé à 2160 sur Limoges sur la durée du PLH dont 379 
logements vacants à remettre sur le marché. Le taux d’accroissement annuel de la population 
sur la période est estimé à +0,2%. 

Tableau 1 : Objectifs de production de logements et de sorties de vacances et impacts démographiques 
prévisionnels (source : PLH 2019-2025) 

 

Le PLH a ensuite décliné ses objectifs par grands quartiers. Le quartier Q03 Aurence Cognac 
Beaublanc est regroupé avec 4 autres quartiers où sur l’ensemble, une production de 370 à 450 
nouveaux logements a été fixée et 133 à 148 logements vacants devront être remis sur le marché 
à horizon 2025. 
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Tableau 2 : Programmation de logements sur le PLH 3 (2019-2025) 

 

4.5  Les documents cadre sur l’eau 

SDAGE du Bassin Loire Bretagne 

Le SDAGE du Bassin Loire-Bretagne a été adopté pour la période 2016-2021, en décembre 2015. 
Les orientations de ce document sont respectées dans la mesure où le périmètre de la DUP n’est 
pas de nature à impacter la ressource en eau et se trouve en dehors des zones sensibles 
(périmètre de protection AEP2, zone humide, cours d’eau…). 

Les modalités de gestion et de traitement des eaux pluviales et des eaux usées sur le périmètre 
DUP seront définies conformément aux dispositions du SDAGE. 

SAGE Vienne 

Le SAGE de la Vienne a été approuvé par arrêté préfectoral du 8 mars 2013. Les caractéristiques 
techniques du projet seront définies pour une gestion et un traitement des eaux pluviales et des 
eaux usées conformes aux dispositions et règlement du SAGE.  

 

 
2 AEP : Alimentation en eau potable 
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5 Insertion dans le contexte socio-économique 

5.1 Dynamique démographique 

Sources : Insee, projet de SCOT de l’agglomération de Limoges 

5.1.1 Evolution de la population 

Evolution démographique communale 

La population de la ville de Limoges a connu une baisse conséquente depuis le recensement de 
2009 qui comptabilisait 139 216 habitats. La ville perdait sur cette période 0,7% de sa population 
par an (dont 1% de solde migratoire, le solde naturel affichant une progression de 0.3%/an) due 
essentiellement à la mise en œuvre du plan de restructuration de la défense, la fermeture des 
sites militaires et la disparition des emplois affectés. La population de Limoges en 2018 est de 
131 479 habitants et se positionne en 2ème ville la plus peuplée en Nouvelle aquitaine derrière 
Bordeaux. 

A l’échelle de la communauté urbaine, la population a été en constante augmentation jusqu’en 
2012. Depuis, l’évolution démographique est négative en raison du solde migratoire négatif. 

Le phénomène de périurbanisation est assez marqué et se prolonge au-delà de la première 
couronne autour du centre-ville et atteint la 2ème voire la 3ème couronne (cf. Figure 11). En effet, 
Limoges est la seule commune de Limoges Métropole à perdre des habitants entre 2012 et 2017. 
Des communes comme Chaptelat, Verneuil-sur-Vienne ou Couzeix sont attractives en raison des 
prix de fonciers nettement inférieurs. Néanmoins, Limoges garde une place majeure dans la 
démographie et représente plus de 50% de la population de communauté urbaine contre un tiers 
pour les centres-villes de Bordeaux et Poitiers. 

Tableau 3 : Evolution de la population entre 1968 et 2018 sur la commune de Limoges et les communes 
constituant la communauté urbaine (Source : Insee) 

Nombre 
d’habitants 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

 

2017 

 

2018 

Limoges 133 019 143 725 140 418 133 486 133 994 138 882 136 221 132 175 131 479 

Communauté 
urbaine (CU) 

161 116 180 916 188 801 190 272 195 529 206 274 208 807 207 865 207 385  
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Figure 9 : Evolution démographique entre 1968 et 2017 sur la commune de Limoges et la communauté 
urbaine (source : Insee) 

 

Figure 10 : Nombre d’habitants en 2017 par commune et évolutions démographiques entre 2012 et 2017 
(Source : Insee) 
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Figure 11 : Lieu de résidence actuel des ménages ayant quitté Limoges (source : PLH 2019-2025) 

La population de Limoges est représentée notamment par des personnes seules (40 396 
personnes en 2018, soit 55,5% des ménages), jeunes ou âgées et par les familles 
monoparentales (6 743 ménages en 2018, soit plus de 40% des familles avec enfants sur la 
commune). Depuis 2008, ces ménages sont en augmentation. 

Périmètre 

DUP 
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Tableau 4 : Evolutions du nombre de ménages de la ville de Limoges entre 2008 et 2018 (source : Insee) 

 

La part des 15 à 29 ans est la plus représentée, reflétant une population limougeaude 
majoritairement jeune, en lien avec la présence d’un pôle universitaire important. La ville de 
Limoges assiste également au vieillissement de sa population depuis 2007, (part des plus de 60 
ans représentant 27,1% de la population limougeaude en 2018) avec un phénomène de 
rapprochement vers le centre-ville des personnes âgées qui semble s’accélérer en lien avec 
l’offre de services de proximité. 

Les ménages avec enfants avec des revenus moyens s’éloignent du centre-ville pour accéder à 
la propriété sur les communes de la 1ère couronne, voire de la 2ème. 

Le nombre de personnes par ménage diminue progressivement. En 2017, on dénombrait 1,81 
personne en moyenne par résidences à Limoges contre 2,7 en 1968 due essentiellement au 
desserrement des ménages qui relève de plusieurs facteurs : vieillissement de la population, 
moindre cohabitation des personnes âgées avec leurs descendants, indépendance croissante, 
mise en couple plus tardive des jeunes, baisse du taux de fécondité et accroissement des 
séparations. 

Tableau 5 : Nombre moyen d'occupants par résidence principale (source : Insee) 

 

La commune de Limoges a fait le constat de la perte d’attractivité de son centre-ville. En effet, on 
observe un mode d’urbanisation inadapté aux besoins de la population avec une dominance des 
logements de grande taille (en 2017, près de 42,3% sont des logements comprenant au moins 4 
pièces et plus dont 19,7% de 5 pièces et plus). 

Evolution démographique à l’échelle du quartier (Q03) 

Le périmètre DUP se localise au sein du quartier « Q03 – Aurence Corgnac Cité Universitaire 
Beaublanc ». Entre 2009 et 2014, le quartier a connu une baisse de 7,2% de la population 
représentant 1340 habitants. La part des moins de 20 ans y est importante et la part des 75 ans 
et plus moyenne. 
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Figure 12 : Evolution démographique à l'échelle des quartiers (Source : PLU Limoges) 

  

Figure 13 : Répartition par âge et par quartier sur la commune de Limoges (Source : PLU Limoges) 

Périmètre 
DUP 
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La ville de Limoges est attractive pour les personnes seules en lien avec le pôle universitaire pour 
les plus jeunes et les services de proximité qu’offre le centre-ville pour les plus âgées. Le 
phénomène de périurbanisation se poursuit avec l’installation des jeunes ménages en périphérie. 
A l’échelle du quartier, l’évolution négative est une des plus marquée (-7,2% d’habitants entre 
2009 et 2014) avec une part importante de jeunes et dans une moindre mesure des personnes 
âgées de plus de 75 ans. 

5.1.2 Population active et emplois 

A l’échelle communale 

La population en âge de travailler diminue sur la commune de Limoges (-6,53%). Les actifs ayant 
un emploi représentent 54,9% de la population en âge de travailler en 2017 contre 56,5% en 
2012. La part de chômeurs a également augmenté passant de 11,8% à 12,5% entre 2012 et 
2017. 

Tableau 6 : Population active sur Limoges (Source : Insee) 

 

 

 

Les emplois se concentrent sur l’unité urbaine avec plus des trois quarts localisés sur la ville de 
Limoges. La ville dispose d’une offre commerciale importante tant dans le centre que dans la 
périphérie. Limoges attire donc un nombre important d’actifs venus des communes extérieures. 
L’activité tertiaire représente plus de 84% des emplois de l’agglomération. L’activité industrielle 
et la construction BTP sont également représentées avec 15,2% des emplois de l’agglomération 
dont les trois quarts sont présents dans la ville de Limoges. 

Néanmoins, une vacance commerciale de 12% est notée dans le centre-ville atteignant plus de 
25% dans certaines rues. Ce phénomène est amplifié par plusieurs ouvertures ou extensions 
commerciales en périphérie. Il existe donc un fort enjeu de dynamisation sur les fonds 
commerciaux dans le centre-ville de Limoges. La ville est par ailleurs bénéficiaire du Programme 
Action Cœur de Ville mis en place par le ministère de la cohésion territoriale dans l’objectif de 
redynamiser les centres-villes des villes moyennes. La ville de Limoges a signé la convention 
Action Cœur de Ville le 28 juin 2018. 

A l’échelle du quartier Q03 

La part des chômeurs sur le quartier de la DUP est importante et supérieure à la moyenne 
communale et représentent 24,2% des actifs en 2014. 
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Figure 14 : Part des chômeurs à l'échelle des quartiers (source : PLU Limoges) 

La ville de Limoges dispose d’une offre commerciale importante et concentre une part importante 
d’emplois. Néanmoins, les actifs en âge de travailler sont en baisse et la vacance commerciale 
est assez importante. La ville de Limoges a signé la convention Action Cœur de ville en 2018 afin 
de redynamiser son centre-ville. A l’échelle du quartier, la part des chômeurs est importante et 
supérieure à la moyenne communale. 

  

Périmètre 
DUP 
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5.1.4 Parc de logements et dynamique d’évolution urbaine 

Caractérisation du parc de logement 

Le parc de logement recensé en 2017 est composé de 82 221 unités dont 88,3% de résidences 
principales et 2,7% de résidences secondaires.  

 

Figure 15 : Evolution démographique et du nombre de logement sur la commune de Limoges entre 1968 et 
2017 (source : Insee) 

La part des appartements représente les trois quarts des logements sur la commune de Limoges. 

La ville de Limoges dispose d’une offre importante de logements sociaux pour les populations 
fragiles économiquement et socialement : le taux de logements sociaux est de 29% en 2017 
(prise en compte des foyers, logements CROUS et EHPAD).  

Les diagnostics, réalisés dans le cadre du PLH et de la CIL, témoignent d’importants 
déséquilibres dans le peuplement entre quartiers de Limoges, avec notamment une concentration 
des logements aidés. 

Le projet de la commune a pour ambition de contribuer à l’objectif de mixité sociale en diversifiant 
l’habitat et en rééquilibrant la répartition du parc social. 
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Tableau 7 : Catégories et types de logements (source : Insee) 

 

Le taux de vacance a augmenté entre 2008 et 2018, passant de 5,9% en 2008 à 8,8% en 2012 
et se stabilisant à 8,7% en 2018 (soit 7 179 logements), représentant ainsi 2 512 logements 
vacants supplémentaires en 10 ans sur la commune de Limoges. A l’échelle des quartiers, le taux 
de vacance a fortement augmenté sur le quartier de la DUP (quartier Q03) et atteint les 9% en 
2014. 

 

Figure 16 : Part des logements vacants entre 2009 et 2014 par quartiers à Limoges 

Périmètre DUP Périmètre DUP 
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Figure 17 : Evolution du taux de vacance par grand quartiers entre 2007 et 2014 (source : PLU Limoges) 

Dynamique d’évolution urbaine 

Le nombre de logements est en augmentation (+1,1% entre 2012 et 2017) malgré une diminution 
de la population (-0,6% entre 2012 et 2017). Ainsi, 898 nouveaux logements ont été créés entre 
2012 et 2017, soit une production annuelle de 149 logements et qui cherche à amplifier l’offre 
des logements adaptés aux ménages de la commune. 

Les résidences secondaires et logements occasionnels sont en nette augmentation (+54% entre 
2012 et 2017). 

Tableau 8 : Catégories et types de logements (Source : Insee) 
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La ville de Limoges a également connu une augmentation de l’indice des loyers depuis le début 
des années 2000, avec une stabilisation à partir de 2010. 

 

Figure 13 : LES LOYERS DE MARCHÉ 2018 (source Clameur) 

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU de Limoges, approuvé 
en 2019, prévoit à l’horizon 2030, l’accueil de 4000 habitants supplémentaires. En parallèle, le 
PLH 3 prévoit sur la période 2019-2025 la production de 2160 nouveaux logements dont 370 à 
450 sur une zone comprenant 4 quartiers dont le quartier Q03où se situe le périmètre DUP. Le 
renouvellement urbain et la reconquête des logements vacants sera favorisé. La ville de Limoges 
souhaite diversifier qualitativement et quantitativement l’offre en logements afin de maintenir et 
favoriser l’accueil des jeunes ménages et familles au centre-ville et de rendre ainsi la ville 
attractive pour toutes les générations (source : PADD PLU Limoges, 2019) :  

• Prévoir des logements pour les familles (habitat individuel, groupé, collectif) ; 

• Répondre aux besoins des étudiants (proximité des transports en commun, des sites 
d’enseignement supérieur et du cœur de ville) ; 

• Produire des logements adaptés : ménages en difficultés, personnes âgées, 
hébergement des jeunes ; 

• Lutter contre l’habitat indigne ; 

• Réduire la vacance ; 

• Maintenir une offre de logements sociaux équilibrée et adaptée à l’échelle du territoire 
de Limoges et de son agglomération. 

 

Le parc de logement sur la ville de Limoges se caractérise majoritairement par des résidences 
principales de type appartement, où le taux de vacance augmente (dû à l’ancienneté du parc et 
à la taille inadaptée des logements aux besoins). Le PLH de Limoges prévoit à l’horizon 2030 
l’accueil de 4000 habitants supplémentaires. Le PLH a fixé la production de 2160 nouveaux 
logements sur Limoges entre 2019 et 2025 soit 370 à 450 sur la zone regroupant 4 quartiers dont 
le Q03 où se situe la périmètre DUP. 
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5.2 Activités économiques 

Sur la commune de Limoges, 12 006 établissements actifs sont recensés au 1er janvier 2015 dont 
la majorité est représentée par les activités commerciales, les transports ou les services divers 
(70,2%).  

5.2.1 Secteurs d’activités dominants sur Limoges 

Le commerce 

Limoges présente une forte densité d’équipements commerciaux, sans concurrence dans un 
rayon de 100 km, et avec une densité supérieure à la moyenne de France excepté dans le secteur 
de l’équipement à la personne (comparaison sur 140 agglomérations de plus de 40 000 habitants, 
source : PLU de Limoges, 2019). 

Le périmètre DUP se localise à proximité du centre de Limoges où 213 commerces sont présents. 
L’équipement à la personne est le secteur le plus représenté (38% des commerces de 
l’hypercentre), suivi par l’alimentaire (14% et les restaurants (12%). 

 

Figure 18 : Répartition des commerces dans l'hyper-centre de Limoges (Source : PLU de Limoges, 2019) 

Néanmoins, une vacance commerciale de 12% est notée dans le centre-ville atteignant plus de 
25% dans certaines rues. Ce phénomène est amplifié par plusieurs ouvertures ou extensions 
commerciales en périphérie. Sur les pôles relais, le dispositif commercial se modifie, des 
moyennes surfaces se développent en périphérie alors que les commerces du centre bourg sont 
difficilement repris. 

Il existe donc un fort enjeu de dynamisation sur les fonds commerciaux dans le centre-ville de 
Limoges. Il est important de répondre aux besoins quotidiens des habitants et renforcer par 
ricochet, l’animation du centre-ville. 

La commune avait délibéré dès 2006 pour instaurer un droit de préemption sur les fonds 
artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux. Le périmètre d’application de ce 
droit a été ajusté en 2009 suite à une étude menée par un cabinet spécialisé, afin d’établir un 
périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, comprenant 5 pôles de vie, 
dont fait partie d’îlot Armand Dutreix (délibération du conseil municipal du 23 mars 2009). 

Plus récemment, le Programme Action Cœur de Ville par lequel la ville de Limoges est 
bénéficiaire témoigne encore un fois de la volonté de redynamiser le centre-ville, de diversifier 
des appareils commerciaux et de pouvoir mettre fin à la vacance commerciale. Le périmètre de 
DUP se situe ainsi au sein de l’enveloppe d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), 
portée conjointement par Limoges Métropole et la ville elle-même, qui facilitera le déploiement 
du programme Action Cœur de Ville.  
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Figure 19 : Localisation des pôles commerciaux de Limoges (source : PLU de Limoges, 2019) 

Le périmètre DUP se localise à proximité du pôle centre et de pôles de proximité. 

L’industrie 

De grands groupes industriels sont encore actifs sur Limoges, notamment Legrand, leader 
mondial de l’appareillage basse-tension (2000 emplois sur Limoges) basé dans le quartier « The 
Sablard » à l’est de Limoges, à moins de 3 km du périmètre DUP et desservi par les réseaux de 
transports en commun et Renault Trucks (environ 200 emplois sur Limoges). 

Les zones industrielles se localisent au nord et sud-est de la commune et sont accessibles via la 
rocade et en transport en commun. La rocade se situe à 1 km à l’ouest du périmètre DUP (cf. 
Figure 20). 

L’industrie de la porcelaine, notoriété de la ville dans le monde a connu une crise profonde dans 
les années 1970. Le secteur se maintient avec 31 établissements recensés en 2016 et plusieurs 
labellisations.  

Limoges et son agglomération accueillent également l’industrie du papier et des arts graphiques 
(2500 emplois sur l’agglomération), l’agroalimentaire et les biotechnologies, l’électricité et 
l’électronique. 

Également, la ville de Limoges a été désignée en octobre 2017 « ville créative de l’UNESCO » 
dans le domaine de l’artisanat et des arts populaires. 

Périmètre DUP 
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Figure 20 : Localisation des zones d'activités sur la commune de Limoges (Source : PLU, diagnostic 2014) 

 De grands groupes sont installés sur la ville de Limoges, facteurs d’emplois tout comme les 
zones d’activités. L’accès rapide à la rocade depuis la présente DUP ainsi que le réseau en 
transport en commun desservant ces bassins d’emplois permettrait de maintenir la population 
active notamment, travaillant dans ces secteurs. 

  

Périmètre 
DUP 
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5.4 Infrastructures et services 

5.4.1 Equipements et services publics 

La commune de Limoges dispose de nombreux équipements et services publics en tant que 
préfecture de la Haute-Vienne. Également, le périmètre DUP se localise à proximité de la Faculté 
des Sciences et Techniques.  

 

Figure 21 : Répartition des équipements par catégories à Limoges 

Le périmètre DUP bénéficie de la proximité aux équipements et services publics de la ville de 
Limoges et ainsi être attractif. De plus, le projet contribuera à la dynamique locale et au maintien 
d’équipements publics grâce à l’arrivée de nouveaux ménages et des étudiants souhaitant être 
près de la Faculté des Sciences et Techniques. Il pourra permettre également la création d’une 
nouvelle centralité et ainsi améliorer le confort de vie des habitants.  

Périmètre DUP 
 

Faculté des sciences et Techniques 
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5.4.1 Mobilités 

Réseau routier 

L’agglomération de Limoges est structurée par un réseau en étoile composé de grands axes 
routiers et de routes départementales qui pénètrent au cœur de la ville. L’autoroute A20, 
desservant Montauban au Sud et Châteauroux au Nord, traverse Limoges dans sa partie est. Le 
périmètre DUP se localise à proximité du boulevard (ou rocade) contournant Limoges et de la 
D941 puis la N141 permettant d’accéder à l’aéroport de Limoges et de rejoindre Angoulême. 
L’utilisation de la voiture est privilégiée sur la commune de Limoges. La redynamisation du centre-
ville réduira la distance des trajets domicile-travail et favorisation les mobilités alternatives à 
l’automobile. 

 

Figure 22 : Réseau viaire sur l’agglomération de Limoges 

Réseau ferroviaire, aérien et transports en commun 

Limoges dispose : 

• D’une gare TER avec 8 lignes régionales ; 

• D’un aéroport international avec 150 vols commerciaux par semaine ; 

• D’un réseau de transports en commun dense avec notamment 39 lignes de bus. 

 

Le périmètre DUP est desservi par six lignes de bus avec trois arrêts à proximité immédiate du 
périmètre DUP. Les lignes desservent aussi bien le centre-ville que les communes périphériques. 

Périmètre DUP 
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Figure 23 : Localisation des arrêts de bus à proximité du périmètre DUP (source : modalis.fr) 

  

 

Périmètre DUP 

Arrêts de bus 
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Figure 24 : Desserte du centre-ville de Limoges par le réseau de bus (source : http://www.stcl.fr) 

Centre-

ville 

Gare 
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Mobilités douces 

Un plan de déplacements urbains (PDU), arrêté en 2018, définit 17 actions permettant notamment 
la création de ligne, le développement de pôle d’échanges, le déploiement d’un plan vélo à 
l’échelle communautaire, etc. Des réflexions sont également en cours sur la marche à pied en 
Centre-ville et sera étendu à l’échelle de la ville de Limoges. 

Le périmètre DUP est desservi par le réseau de transports en commun sur la rue Armand Dutreix, 
se localise à proximité de l’aéroport à l’ouest et du centre-ville à l’est. 

 

6 Insertion du site dans le contexte 
environnemental 

6.1 Géologie 

Le périmètre DUP se situe sur des migmatites du complexe de Limoges. 

Il n’est pas concerné par des mouvements de terrain, des aléas retrait-gonflement des argiles ou 
des cavités souterraines in situ. 

L’ensemble de la commune est classé en risque sismique faible. Des règles de construction 
parasismique y sont applicables sur les nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des 
conditions particulières. 

Le périmètre DUP n’est concerné par aucun risque naturel de mouvement de terrain hormis le 
risque sismique faible (source : georisques). 

6.2 Topographie 

Le périmètre DUP se situe à une moyenne de 300 mètres d’altitude. La topographie in situ est 
relativement plane. 

6.3 Réseau hydrographique et gestion de l’eau 

Les masses d’eau superficielles et l’assainissement des eaux pluviales 

Deux cours d’eau sont présents de part et d’autre du périmètre DUP à une distance éloignée, 
avec le ruisseau de l’Aurence (1,3 km à l’ouest) se jetant dans la Vienne (présente à 2,5 km à 
l’est). 

Le règlement du PLU indique que « le constructeur ou l’aménageur doit mettre en œuvre, tant 
que de besoin :  

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ; 

- Les mesures propres à limiter l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise du 
débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

Les solutions privilégiant les techniques d’infiltration seront recherchées. » 
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Tout travaux au sein du périmètre DUP doit respecter le règlement du PLU de Limoges et les 
prescriptions du Schéma Directeur des Eaux Pluviales de Limoges Métropole en termes de 
gestion des eaux pluviales. 

Assainissement des eaux usées 

Source : PLUi de Limoges, 2019 

Les effluents collectés sur la commune de Limoges sont traités par la station d’épuration de 
limoges de type boue d’une capacité de 285 000 équivalent habitants (EH), dont le milieu 
récepteur est la Vienne. La station assure le traitement de 9 communes voisines de Limoges. 
Durant la période 2014-2017, la charge organique annuelle moyenne de la station d’épuration 
était comprise entre 53% et 63% et la charge hydraulique entre 59% et 65% des capacités. La 
charge moyenne actuellement reçue correspond à 174 000 EH avec une charge en pointe à 
250 000 EH. Des études ont par ailleurs été réalisées en 2018 pour les travaux de modernisation 
et l’optimisation énergétique prévus de 2020 à 2023 sur la base des scénarios d’évolution de 
l’INSEE des 10 communes raccordées et des évolutions prévues au SCOT à l’horizon 2035. 

Le règlement du PLU de Limoges indique que : « toute construction ou installation nouvelle ou 
réhabilitée doit obligatoirement raccorder les installations sanitaires (rejet d’eaux usées 
domestiques) au réseau public d’assainissement […]. Pour les constructions à usage d’activité 
industrielle, artisanale, commerciale (eaux usées non domestiques), un pré-traitement peut être 
exigée. Pour toutes les constructions neuves et les opérations d’aménagement (lotissement, 
parking, etc.) les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales doivent être réalisés selon un système 
séparatif. 

Le périmètre DUP fait partie de la zone d’assainissement collectif définie sur Limoges 
(raccordement au réseau de collecte). Les équipements d’assainissement actuels (station 
d’épuration de Limoges) sont en capacité d’assurer le traitement actuel et futur sur ce secteur. 
Tous travaux au sein du périmètre DUP, qui pourrait à terme amener à générer des eaux usées 
domestiques, doit respecter le règlement du PLU de Limoges et le règlement d’assainissement 
de Limoges Métropole en termes de gestion des eaux usées. 

Eau potable 

La commune de Limoges utilise majoritairement des ressources superficielles pour son 
alimentation en eau potable. Seulement un prélèvement d’eau potable est réalisé en limite nord 
sur la commune (captage). Aucune servitude d’utilité publique liée à l’adduction d’eau ou à la 
protection de zone de captage n’est présente sur le périmètre DUP ou à proximité. 

Le périmètre DUP est déjà desservi par le réseau de distribution de l’eau potable. 

6.4 Risques inondation 

La commune de Limoges est couverte par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). 
Les zones soumises à prescriptions ou interdictions sont présentes respectivement sur la vallée 
de l’Aurence et la Vienne. 

En termes de risque de remontée de nappe, le périmètre DUP n’est concerné que par un risque 
potentiel d’inondation de cave (source : Géorisques, BRGM) (il ne se situe pas dans une zone 
potentiellement sujette à un débordement de nappe). 
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Figure 25 : Localisation du risque inondation sur la commune de Limoges 

Le périmètre DUP est situé en dehors de toute zone d’aléa inondation délimitée par un PPRI. 
Seul un risque potentiel d’inondation de cave est identifié au niveau du périmètre DUP. 

6.5  Autres risques et nuisances 

Nuisances sonores 

Le périmètre DUP est impacté par deux infrastructures routières : la rue Armand Dutreix (classé 
en catégorie 2) et la rue d’Antony (classée en catégorie 3). Les secteurs affectés sur le périmètre 
DUP sont de 250 mètres de large de part et d’autre de la rue Armand Dutreix et 100 mètres pour 
la rue d’Antony. Par ailleurs, des phénomènes de congestion sont observés sur la rue d’Antony 
et au niveau de l’intersection entre cette dernière et la rue Armand Dutreix (source : étude de 
faisabilité). Ces deux axes comportent des trafics assez importants en raison de leur situation en 
entrée et sortie de ville vers les communes à l’ouest de Limoges. Le trafic concerne les 
automobiles et les transports en commun. 

 

 

Périmètre 
DUP 

Figure 26 : Classement sonore des infrastructures de transports à Limoges (Source : PLU de Limoges, 2019) 
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L’aéroport international est situé à l’écart des zones résidentielles denses. Il est soumis au Plan 
d’exposition au Bruit (PEB) approuvé par arrêté préfectoral, signé le 20 septembre 2007. 

Figure 26 : Plan d'exposition au bruit de l'aéroport Limoges Bellegarde (Source : geoportail) 

Le périmètre de DUP est soumis à des nuisances sonores due au trafic routier (automobiles et 
transports en commun) sur la rue Armand Dutreix et rue d’Antony affectant le périmètre DUP 
respectivement 250 mètres et 100 mètres de large de part et d’autre des infrastructures routières. 
Tout bâtiment à construire dans un tel secteur affecté par le bruit doit respecter un isolement 
acoustique minimal (selon arrêté modifié du 30 mai 1996). Le projet prendra en compte cette 
contrainte. Le périmètre DUP est situé en dehors des zones d’exposition au bruit de l’aéroport de 
Limoges. 

Sites et sols pollués 

Le périmètre DUP n’est pas concerné par la présence d’une activité actuelle ou ancienne 
génératrice de pollution des sols (données BASIAS et BASOL). 

Transport matières dangereuses 

Le périmètre DUP ne se situe pas le long ou à proximité d’une voie exposant au risque lié au 
transport de matières dangereuses. 

 

Périmètre DUP 
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6.6 Milieux naturels 

6.6.1 Les sites Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la commune de Limoges. Le périmètre DUP se situe à 
15 km du site Natura 2000 « Mine de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac » (directive 
habitats) situé au Nord de la commune de Limoges. 

Le périmètre DUP est éloigné des sites Natura 2000 et ne présente aucun intérêt vis-à-vis de ces 
derniers. Le projet n’est donc pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 
habitats et espèces ayant conduit à la désignation du site Natura 2000. 

6.6.2 Les ZNIEFF 

La commune de Limoges n’est concernée par aucune ZNIEFF sur son territoire. Les plus proches 
se situent à plus de 5 km au sud du périmètre DUP : 

Vallée de l'Aurence au Meynieux 

Vallée de la Vienne à la confluence de la Briance 

Le périmètre DUP, déjà artificialisé, ne présente aucun intérêt particulier vis-à-vis des ZNIEFF 
situés à plus de 5 km au sud. 

6.6.3 Intérêt du périmètre pour la biodiversité 

Dans les différents schémas ou étude des continuités écologiques à différentes échelles (SRCE 
du Limousin, Trame verte et bleue du PLU de Limoges), le périmètre DUP ne fait pas partie des 
réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques identifiés.  

Le périmètre DUP accueille du bâti ancien pouvant être propice à l’installation d’espèce de faune 
anthropophile comme certaines chauves-souris (surtout entre mai et août) ou les hirondelles 
rustiques ou des fenêtres (installation de nids). 

Une vérification de l’absence d’espèces sera effectuée dans le périmètre de l’opération. En cas 
de découverte, toutes les dispositions et les mesures nécessaires seront prises pour respecter la 
réglementation en vigueur sur les espèces protégées (L.411-2 du code de l’environnement).  
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Figure 27 : Zonages réglementaires sur l'agglomération de Limoges 

Périmètre DUP 
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Figure 28 : Trame verte et bleue sur l'agglomération de Limoges (Source : PLU de Limoges, 2019) 

Périmètre 
DUP 
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6.7 Paysage et patrimoine 

6.7.1 Le paysage 

Source : PLU de Limoges, 2019 

Limoges se localise sur les premiers contreforts ouest du massif central. Cette ville est notamment 
caractérisée par un relief marqué par le réseau de vallées inhérentes à la présence de la Vienne. Le 
périmètre DUP se situe au sein d’une zone résidentielle de Limoges. 

La commune accueille 11 sites inscrits (cf. Figure 27 : Zonages réglementaires sur l'agglomération de 
Limoges) et un site patrimonial remarquable (anciennement ZPAAUP3). Le périmètre DUP se situe en 
dehors des zonages paysagers et se localise à 1 km du plus proche correspondant au centre-ville qui 
est inclut au sein du site patrimonial remarquable. 

Le périmètre DUP se localise en dehors des zonages de protection du paysage. 

6.7.2 Le patrimoine bâti 

Aucun monument historique n’est présent sur 
le périmètre DUP ou à proximité. Le 
périmètre DUP est occupé par du bâti ancien 
qui ne bénéficie d’aucune servitude au 
zonage du PLU de Limoges. 

 

Figure 29 : Périmètres de protection des 
monuments historiques et des sites (Source : PLU 
de Limoges, 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

Le périmètre DUP est situé en dehors des zonages de protection du paysage et du bâti. Le site est 
caractérisé par des bâtis anciens, non reportés sur le zonage du PLU de Limoges.  

 

 
3 ZPPAUP : Zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager 
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7 Justification de l’intérêt public de la requalification 
de l’îlot Dutreix en pôle de vie 

Des études de faisabilité ont été réalisées dans les années 2000 par le cabinet Babylone Avenue, qui 
ont notamment abouti à l’établissement d’un périmètre d’attente pour un projet d’aménagement global 
(PAPAG). Puis récemment en 2019, une nouvelle étude de faisabilité a été réalisée par les cabinets 
KWBG et S+M Architectes. Ces études ont permis de recenser des sites vacants en centre-ville et leur 
potentiel de remise sur le marché, en proposant plusieurs scénarios d’aménagement pour le projet de 
la commune. Ces études témoignent de la réalité du projet et de la volonté de Limoges de donner à 
ce quartier une identité nouvelle. 

Pour autant, ces premières études et notamment les scénarios proposés ne sont pas suffisamment 
aboutis pour engager les études opérationnelles. Ce n’est qu’une fois la maîtrise totale de l’ilot, par 
l’EPFNA, que les études et sondages nécessaires à la programmation exacte du projet pourront être 
réalisées. 

Aussi, des incertitudes majeures restent, notamment quant à la typologie de logement, l’articulation 
des espaces publics et des commerces, les caractéristiques principales des immeubles à construire, 
l’impact du projet sur les parkings et les réseaux et le coût total des travaux d’aménagement. A ce 
stade, ni la densité, la répartition, les typologies de construction ou d’équipement ne sont connus.  

Par conséquent, la maîtrise de la réserve foncière permettra la réalisation de diagnostics et sondages 
techniques complémentaires afin de vérifier le potentiel réel en renouvellement du périmètre de la 
DUP.  

Ce projet répondra à un enjeu fort de requalification urbaine et constituera un levier puissant 
susceptible de permettre une reconquête de l’image du centre-ville de Limoges.  

7.1 Une urgence à acquérir 

Premièrement, pour mener à bien l’opération d’aménagement, il est nécessaire de disposer de la 
maîtrise foncière de tout le secteur afin de limiter la spéculation foncière de l’îlot « Armand Dutreix ». 
L’acquisition de l’îlot permettra de disposer d’une réserve foncière sans générer une plus-value de la 
valeur foncière. 

Deuxièmement, étant donné que le projet implique l’intervention et la démolition de bâtiments existants, 
des diagnostics approfondis sont nécessaires afin de vérifier l’impact des démolitions et de mieux en 
cerner l’enveloppe financière. De même, des diagnostics techniques de recherche de plomb et 
d’amiante peuvent s’avérer nécessaires. 

7.2 Une réponse aux objectifs de renouvellement urbain et de 
densification portés par le SCOT et le PLU 

Le SCOT approuvé en 2021 ainsi que le PLU de Limoges approuvé en 2019 ont pour objectif de 
maintenir la population sur la commune de Limoges tout en densifiant le pôle urbain, en améliorant les 
services et commerces de proximité, en développant l’urbanisation préférentiellement en lien avec la 
desserte en transports en commun et en favorisant le renouvellement urbain et la lutte contre les 
logements vacants.  

En effet, la localisation de l’îlot « Armand Dutreix » répond à ce besoin. Se situant au sein d’un secteur 
urbain peu dense sur le cœur de la métropole, sa requalification matérialise les objectifs des 
documents de planification et constitut un frein à l’artificialisation des sols. 

Par ailleurs, le PLU de Limoges s’est fixé comme objectif d’accueillir 4000 nouveaux habitants. Le PLH 
2019-2025 prévoit la construction de 2160 nouveaux logements sur 6 ans, soit 360 logements annuels 
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ainsi que la remise sur le marché de 379 logements vacants à horizon 2025. Ce projet participe à la 
création et à la diversification des logements sur la commune. 

7.3 Une réponse aux différents besoins de la population en 
termes de logement et de qualité de vie 

Le projet de création d’une réserve foncière pour la réalisation d’un pôle de vie rue Armand Dutreix 
vise à améliorer le cadre de vie du quartier. La commune a pour ambition de proposer une offre des 
logements diversifiée qui puisse répondre aux besoins actuels des ménages. 

La commune de Limoges a fait le constat de la perte d’attractivité de son centre-ville. En effet, on 
observe un mode d’urbanisation inadapté aux besoins de la population avec une dominance des 
logements de très grande taille (en 2017, près de 42,3% sont des logements comprenant au moins 4 
pièces et plus dont 19,7% de 5 pièces et plus). 

Par ailleurs, il est important de souligner que : 

• Une part importante de la population de Limoges est constituée par des personnes seules 
(55,5% des ménages en 2018, représentant 40 396 personnes) :  

• La part des 15 à 29 est la catégorie d’âge la plus représentée sur Limoges en lien notamment 
avec la présence d’un pôle universitaire important. La faculté des sciences et techniques est 
situé à proximité immédiate du périmètre DUP ; 

• La part des plus de 65 ans représentent 24,2% de la population communale. Le vieillissement 
de la population de Limoges s’explique par le rapprochement vers le centre-ville des 
personnes âgées qui semble s’accélérer en lien avec l’offre de services de proximité : 

• Les familles monoparentales représentent plus de 40% des familles avec enfants sur la 
commune. Le nombre de personnes par ménage diminue progressivement notamment en 
raison de l’accroissement des séparations ; 

• Les ménages avec enfants et aux revenus moyens s’éloignent du centre-ville vers les 
communes périphériques pour accéder à la propriété. 

C’est pourquoi, le but recherché de la commune est de diversifier l’offre en logements en adéquation 
aux différentes tailles des ménages présents sur la commune et, parallèlement, favoriser les parcours 
résidentiels, une meilleure mixité sociale et une redynamisation du centre-ville. La demande actuelle 
s’articule autour du besoin : 

• Des logements répondant au phénomène de desserrement 2,7 en 1968 ; 2,2 en 1990 ; 1,9 en 
2007, 1,8 en 2017) ; 

• Des logements pour les étudiants à proximité de la faculté des sciences et techniques ; 

• Des logements pour les personnes travaillant dans la commune ou aux alentours ; 

• Des logements « familiaux » pour les nouveaux ménages souhaitant s’installer ou revenir sur 
Limoges ; 

• Des logements adaptés aux personnes en situation de précarité. 

La diversification de cette offre en termes de types d’habitat s’avère nécessaire pour l’accueil de 
familles et de nouveaux habitants qui ne trouvent pas d’offre à leur demande dans un cadre de vie 
qualitatif avec des équipements et de commerces à proximité. 

Le projet vise à améliorer le cadre de vie du quartier avec un projet ayant pour objectifs :  

• la diversification de logements proposés ; 

• l’amélioration de la lisibilité du quartier ; 

• la création des logements sociaux ; 

• la lutte contre la vacance ; 

• la redynamisation des commerces de proximité ; 
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• la mise en œuvre d’une place urbaine (stationnement, apaisement de la circulation) ; 

• la réalisation d’un quartier accessible par les transports en commun et à proximité du futur 
point de correspondance des futures lignes de BHNS. 

7.4 Un projet en densification urbaine visant à diminuer la 
vacance commerciale 

Le projet de création des réserves foncières se traduit par un besoin de dynamisme et d’attractivité du 
territoire. Pour ce faire, la commune a pris la décision de mobiliser un îlot artificialisé en cœur de ville 
afin de privilégier le renouvellement urbain et la résorption de la vacance. 

L’organisation de cet îlot ne répond plus aux exigences actuelles en termes de fonctionnalité. La 
volonté de la commune vise à garantir la pérennité d’une offre des logements et des commerces 
modernisés et adaptés sur le centre-ville. Cela contribuera fortement à l’animation et à la 
redynamisation de ce quartier tombé en désuétude.  

Par voie de conséquence, l’intervention urgente de l’ilot s’avère indispensable car l’insuffisance 
d’entretien a entrainé progressivement des dégradations du bâti avec des fonds de parcelles laissés à 
l’abandon et des traversées qui participent à l’insécurité du secteur. 

De même, la vacance des locaux sur cette voie majeure impacte de manière négative l’appréciation 
générale du centre-ville de Limoges. Il est donc nécessaire de concevoir un projet d’aménagement 
global qui favorise l’image du quartier tout en répondant à la demande résidentielle et à la nécessité 
de pérennisation des activités commerciales.  

La maîtrise de cet ensemble immobilier permettra de comprendre l’espace ainsi que les particularités 
du foncier à une échelle globale. L’appréhension de ces défis urbains constituent une étape préalable 
et indispensable à la conception du projet.  La commune fait donc face à un fort enjeu de dynamisation 
et de renfort de cette centralité. 

La structuration globale et cohérente de cet ensemble immobilier est un gage d’attractivité pour l’entrée 
du centre-ville de Limoges. 
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Figure 30 : Reportage photographique sur la vacance et l’état du site 

Cette opération poursuit les objectifs fixés dans le programme de renouvellement urbain du centre-
ville de Limoges « Cœur de Limoges », à savoir :  

 

• le retour des habitants et l’accroissement de la population en centre-ville ; 

• le développement et la fidélisation de la clientèle des commerces en centre-ville ; 

• le maintien du lien social et de la mixité sociale et urbaine ;  

• le développement de l’attractivité et du tourisme urbain. 

 

7.5 Une répartition équilibrée du parc locatif social 

Bien que la commune de Limoges dispose de plus de 28% de logements sociaux, celle-ci souhaite en 
intégrer une partie dans le projet de requalification de l’îlot « Armand Dutreix » (le pourcentage de LLS 
n’est pas encore connu).  

Les diagnostics, réalisés dans le cadre du SCOT et du PLH, témoignent d’importants déséquilibres 
dans le peuplement entre quartiers de Limoges, avec notamment une concentration des logements 
aidés. A ce titre, la commune a pour ambition de poursuivre la diversification de son parc de logements 
sociaux au centre-ville dans un objectif de rééquilibrage de l’offre et de mixité sociale.   

La création des réserves foncières sur l’îlot « Armand Dutreix » participe à la mise en valeur et à la 
rénovation du centre-ville. Le rééquilibrage entre le centre-ville et la périphérie ne peut s’opérer que si 
le centre-urbain redevient attractif. 

7.6 Une réponse au futur développement du Bus à Haut Niveau de 
Service (BHNS) 

Une ligne à Haut Niveau de Service est une ligne de transport accessible, écologique, dont 
l’équipement, la disponibilité, la régularité et la vitesse permettent d’offrir un niveau de service 
performant. 

Le périmètre DUP se localise à un endroit stratégique pour le développement de la politique de la ville 
en étant situé à proximité de l’axe du futur Bus à Haut Niveau de Service. Ce dernier consiste via un 
tracé total de 22,5 km d’offrir une liaison rapide et régulière entre les principaux pôles d’activité et 
d’emploi, la gare et le centre-ville de Limoges. Les tracés ont été validés en conseil communautaire le 
30 juin 2017. 



 3 

 

Pièce n 3 : Notice explicative 
 

 
 

Réserve foncière pour la 
requalification d’un îlot bâti rue 
Armand Dutreix sur la commune 
de Limoges 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

65 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Le périmètre DUP se localise à proximité de la place d’Aisne, point de correspondance entre les deux 
futures lignes, qui deviendra un point d’arrêt majeur du réseau. 

 

Figure 31 : Tracé du futur BHNS (source : mobilites.limoges-metropole.fr) 

7.7  Un projet non défini 

La présente demande repose sur des invariants et des variants au projet qui permettent de justifier son utilité publique.  

Ils sont repris dans le tableau ci-dessous :  

Les invariants du projet Les variants du projet 

La création de logements visant à accueillir une nouvelle 
population en cœur-urbain 

Plan général d’aménagement et de construction des logements 

La création de commerces et de services de proximité La programmation 

Une densification des fonds de jardin Les types de logements, leur superficie 

Une amélioration du cadre de vie L’aspect architectural 

Un recyclage foncier de bâtis vacants et dégradés  La densité 

Créer une nouvelle identité au quartier Le plan de circulation 

Elargir la voirie pour le transport en commun  

 

Périmètre 
DUP 
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7.8 Une absence d’alternative 

Des études de faisabilité ont été réalisées dans les années 2000 par le cabinet Babylone Avenue, qui 
ont notamment abouti à l’établissement d’un périmètre d’attente pour un projet d’aménagement global 
(PAPAG). Puis récemment en 2019, une nouvelle étude de faisabilité a été réalisée par les cabinets 
KWBG et S+M Architectes. Ces études ont permis de recenser des sites vacants en centre-ville et leur 
potentiel de remise sur le marché, en proposant plusieurs scénarios d’aménagement pour le projet de 
la commune.  

Ce site est ainsi issu d’une réflexion entamée depuis plusieurs années par la commune et témoigne 
d’un réel potentiel en termes de localisation et de remise sur le marché. Pour rappel, le site présente 
un îlot bâti ancien et peu dense sur une voie majeure permettant d’accéder au centre-ville de Limoges. 
Les parcelles acquises sur le périmètre DUP figurent au PLH n°3 (2019-2025). 

 

Figure 32 : Projets et état de la maîtrise foncière sur une partie de centre de Limoges (PLH 2019-2025) 

7.9 Bilan avantages- inconvénients 

La faisabilité de l’opération est conditionnée à la reconnaissance de son « utilité publique », qui justifie 
le recours à l’expropriation. La notion d’utilité publique n’est pas nouvelle et a donné lieu à une 
jurisprudence nourrie du Conseil d’État, illustrée par l’arrêt du 28 mai 1971 « Ville Nouvelle Est » : « 
considérant qu'une opération ne peut être légalement déclarée d'utilité publique que si les atteintes à 
la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social qu'elle comporte 
ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente ». 

Le recours à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique présente quelques inconvénients. Ces 
derniers n’apparaissent cependant pas excessifs au regard des nombreux avantages qu’offre la 
procédure, dont la garantie d’une réalisation totale de l’opération sous la conduite de la collectivité. 

Ce bilan avantages/inconvénients peut être résumé par les paragraphes suivants. 

Périmètre DUP 
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7.9.1 Les inconvénients 

Les inconvénients de ce projet sont les suivants : 

• Une atteinte au droit de propriété par le recours à l’expropriation pour 1 propriétaire occupant, 
2 associations, 2 salons de coiffure, 1 épicerie et 7 locataires ; 

• La démolition de l’îlot bâti existant et la phase de travaux génèreront des nuisances en phase 
travaux ; 

• Une localisation aux abords d’axes routiers générant des nuisances sonores importantes (rue 
Armand Dutreix et rue d’Antony) ; 

• Une sensibilité aux remontées de nappes pouvant entrainer des inondations de caves ; 

• La présence de bâti ancien propice à l’installation d’espèces de faune anthropophile 
protégées comme les chauves-souris ou les hirondelles. 

7.9.2 Les avantages 

Les avantages du projet de création de réserves foncières sont de plusieurs ordres :  

• Maîtrise des parcelles nécessaire pour le démarrage d’études pré opérationnelles et 
opérationnelles visant à la définition d’un projet cohérent et intégrant les objectifs de la 
commune de Limoges ; 

• Lutter contre la spéculation foncière ; 

• Requalification d’un quartier ancien peu dense en opérant un renouvellement urbain en 
densification ; 

• Développer une mixité sociale et fonctionnelle ; 

• Valorisation de l’entrée la sortie de la ville vers les communes à l’ouest de Limoges ; 

• Rééquilibrage urbain et social du territoire ; 

• Redynamisation du quartier en créant un pôle de vie avec des commerces et services de 
proximité, proches du centre-ville ; 

• La lutte contre l’habitat dégradé ; 

• Produire une offre de logements diversifiés dans la perspective d’enrayer le phénomène de 
vieillissement de population ; 

• Renforcement de l’attractivité de Limoges par la construction de nouveaux logements sociaux 
et individuels afin de répondre aux besoins des jeunes ménages souhaitant accéder à la 
propriété en cœur de ville à proximité des commerces, équipements et services ; 

• Accompagner le parcours résidentiel ; 

• Amélioration de l’image de ville par la création d’opérations urbaines de qualité ; 

• Amélioration des mobilités avec l’élargissement de la route et notamment du trottoir ; 

• Une localisation à proximité du centre-ville, de l’université et de l’aéroport ; 

• Une localisation privilégiée de l’opération d’ensemble à proximité du réseau de transport en 
commun, notamment la future ligne de BHNS ; 

• Lutter contre la périurbanisation et préserver les zones agricoles et naturelles en privilégiant 
le renouvellement urbain et ainsi limiter les déplacements pendulaires réduisant ainsi l’impact 
environnemental ; 

• Répondre aux objectifs du PLU et du PLH en produisant une offre de logements adaptés et 
en luttant contre la vacance. 

7.9.3 Synthèse 

Au regard de ces éléments, la balance du bilan avantages/inconvénients est nettement favorable au 
projet de création de réserve foncière pour la requalification d’un îlot bâti rue Armand Dutreix. 
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L’ilot représente 7981 m². 5743 m² ont déjà fait l’objet d’une acquisition permettant à terme d’avancer 
sur la définition du projet, soit 72% de la superficie totale. Toutefois, les négociations sur le reste des 
parcelles n’ont pas pu aboutir, rendant nécessaire la procédure d’expropriation (cf. Pièce n°4 
présentant les parcelles restant à acquérir par voie d’expropriation pages 73-74). 

8 Demande d’utilité publique 

8.1 Objet de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 

Le dossier présenté à l’enquête motive l’utilité publique du projet de création de réserve foncière visant 
la requalification d’un îlot bâti rue Armand Dutreix, sur la commune de Limoges. 

La collectivité souhaite en effet obtenir la maîtrise foncière d’un îlot bâti ancien et peu dense situé sur 
une voie majeure d’accès au centre-ville. 

Actuellement, les démarches de négociations à l’amiable ne permettent pas d’envisager la réalisation 
du projet de création d’un vrai pôle de vie et de proximité : plusieurs acquisitions ont eu lieu au gré des 
opportunités mais néanmoins les démarches téléphoniques ou postales sont restées sans réponses. 

La collectivité s’est donc engagée en parallèle dans une démarche d’acquisition foncière par procédure 
DUP avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. Cette demande s’inscrit 
dans le cadre de la convention opérationnelle n° 87-18-138, visant à l’action foncière pour la création 
d’un pôle de vie et de proximité signée le 31 octobre 2018 entre la commune de Limoges et 
l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

Ce document constitue le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique (DUP) pour la constitution de réserve foncière avec expropriation. La déclaration 
d’Utilité Publique dite « Réserve foncière » est prévue par l’article L221-1 du code de 
l’urbanisme pour réaliser une réserve foncière correspondant à une action ou une opération 
d’aménagement au sens de l’article L300-1 du même Code. 

L’enquête publique a pour objectif de recueillir les observations du public, apporter des 
éléments d’information utiles à l’appréciation de l’utilité publique de ce projet, ceci sur la base 
d’un dossier complet, tel qu’il est décrit l’article R 112-5 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique. 

 

8.2 Composition du dossier d’enquête préalable à la Déclaration 
d’Utilité Publique 

Le dossier conforme aux dispositions de l’article R. 112-5 du Code de l’Expropriation comprend les 
éléments suivants : 

• Une notice explicative ; 

• Un plan de situation ; 

• Un périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 

• Une estimation sommaire des acquisitions à réaliser. 

8.3 Nature et condition de l’enquête publique 

L'enquête est effectuée dans les conditions prévues au Titre Ier du code de l’expropriation (partie 
réglementaire). Elle a pour objectif de confirmer le caractère d’utilité publique du projet et de vérifier 
que l’opération est élaborée en connaissance de cause. 
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L’information du public trouve ses fondements dans la nécessité d’expliquer et de faire comprendre les 
raisons qui ont conduit les pouvoirs publics à retenir ce projet, tant du point de vue d’une bonne gestion 
administrative que de celui de la prise en compte des préoccupations environnementales. Ainsi, c’est 
dans une double perspective que la procédure d’enquête publique est organisée : 

• Une meilleure participation du public ; 

• Une meilleure connaissance par le maître d’ouvrage des attentes du public 

La procédure de déclaration d’utilité publique est lancée suite aux études de faisabilité du projet qui 
montrent l’intérêt de cette opération. Le dossier d'enquête préalable à la D.U.P. a été transmis au 
Préfet selon les dispositions prévues à l'article R. 112-5 du Code de l'Expropriation. 

8.4 Textes de référence 

La procédure de déclaration d’utilité publique est régie par : 

• Les L.1, R. 111-1 à R.111-9, et R112-1 à R112-27 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique qui imposent à l’administration de procéder à une enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique lorsqu’il est nécessaire d’exproprier des immeubles ou des 
terrains ; 

• La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve foncière » est prévue par l’article L 221- 1 du 
Code de l’urbanisme pour réaliser des réserves foncières correspondant à une action ou une 
opération d’aménagement au sens de l’article L300-1 du même Code. Le contenu du dossier 
d’enquête préalable est régi par l’article R112-5 du Code de l’expropriation. 

8.5 Organisation et déroulement de l’enquête publique 

L’organisation de l’enquête préalable à la DUP relève de la compétence exclusive du préfet. L’enquête 
est conduite, selon la nature et l’importance de l’opération, par un commissaire-enquêteur ou par une 
commission d’enquête désigné par le Président du Tribunal administratif (saisi par le préfet). Le 
commissaire-enquêteur est chargé de conduire l’enquête de manière indépendante et impartiale. 

8.5.1 Avant l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur prend connaissance du dossier et participe à l’organisation de l’enquête en 
liaison avec l’autorité organisatrice (fixation des dates de l’enquête et des permanences, vérification 
de la publicité de l’enquête, visite des lieux, …). 

Le Préfet, après consultation du commissaire enquêteur (ou du président de la commission d'enquête), 
précise ainsi par arrêté (article R. 111-1 à 2 et R.112-8 à 17 du Code de l'Expropriation) : 

• L'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être 
inférieure à 15 jours pour les enquêtes au titre du Code de l’Expropriation ; 

• Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission d'enquête ou l'un des 
membres de celle-ci. 

Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête est, par les soins du Préfet, publié en 
caractères apparents huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers 
jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 
départements intéressés. Cette démarche est également accompagnée d’un affichage de l’avis 
débutant au moins huit jours avant le début de l’enquête et se prolongeant durant toute sa durée. 
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8.5.2 Pendant l’enquête 

Le commissaire enquêteur anime l'enquête et se tient à la disposition du public (notamment lors de 
ses permanences) en vue de recueillir ses observations. A défaut, celles-ci sont consignées 
directement sur le registre par les intéressés conformément au R.112-17 du code de l'expropriation 
pour cause d’utilité publique. Le commissaire enquêteur veille également au respect de la procédure. 

Le registre enquête est clos à la fermeture de l’enquête conformément au R112-18 pour être transmis 
au commissaire enquêteur qui en examinera le contenu et formulera ses observations en conséquence 
selon le R112 19 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

8.5.3 Après l’enquête 

Le commissaire enquêteur rédige et transmet à l’autorité préfectorale, sous un mois maximum, un 
rapport relatant notamment le déroulement de l’enquête et analysant les observations du public, et 
émet un avis personnel sur le projet (favorable, favorable sous réserve ou défavorable) basé sur des 
conclusions motivées. 

8.6 Déclaration d’utilité publique 

L'acte déclarant l'utilité publique doit intervenir au plus tard dans l’année qui suit l'enquête préalable. Il 
fait mention de la durée durant laquelle l’expropriant devra procéder à la maîtrise du foncier, qui ne 
peut excéder 5 ans. Ce délai peut être prorogé pour une durée au maximum égale à 10 ans. 

L’arrêté d’utilité publique peut faire l’objet : 

• d’un recours en excès de pouvoir devant le Tribunal administratif (TA) dans le délai de deux 
mois. Ce recours n’a pas d’effets suspensifs, c’est-à-dire que la procédure d’expropriation 
peut être poursuivie ; 

• d’une requête en référé-suspension tendant à suspendre les effets de la DUP jusqu’au 
jugement du TA sur le recours pour excès de pouvoir. La DUP pourra être suspendue si le 
juge estime que l’urgence le justifie et s’il existe un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision. Dans ce cas, la procédure d’expropriation ne peut être poursuivie d’un recours 
contentieux dans les deux mois qui suivent sa publication. 

8.7 Recours à l’expropriation 

La convention opérationnelle signée entre l’Etablissement Public Foncier Nouvelle-Aquitaine et la ville 
de Limoges en 2019 a pour objectif d’assurer à la collectivité la maîtrise pleine et entière des parcelles 
identifiées avec l’objectif de présenter cette demande de Déclaration d’Utilité Publique. 

De nombreuses démarches ont déjà été engagées avant signature de la convention, puis dans le cadre 
de cette convention afin d’acquérir, à l’amiable, ces propriétés nécessaires à la réalisation de ce projet 
structurant. 72% du foncier a ainsi déjà fait l’objet d’une acquisition. Toutefois, les négociations sur le 
reste des parcelles n’ont pas pu aboutir.  

La réalisation du projet porté par la Ville de Limoges n’est pas envisageable dans des délais 
raisonnables sans recourir à l’expropriation. Par ailleurs, les études opérationnelles ne peuvent être 
réalisées sans la maîtrise totale du l’ilot.  

Par conséquent, au regard de l’urgence à intervenir sur ce site et des enjeux qu’il représente pour la 
ville de Limoges en termes de renouvellement urbain en densification, de besoins en logements en 
adéquation avec les attentes de la population, de qualité de vie, de lutte contre la vacance 
commerciale, la procédure d’expropriation est engagée. 

Il reste que le lancement de cette procédure de DUP laisse à tout moment la possibilité d’aboutir à des 
accords de gré à gré entre l’EPFNA et les vendeurs évitant ainsi le recours à une obligation de vente. 
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8.8 Enquête parcellaire 

La déclaration d’utilité publique de l’opération permet, par arrêté de déclarer cessible tout terrain dont 
l’acquisition est rendue nécessaire pour réaliser l’opération. 

Cet arrêté fera suite à une enquête parcellaire organisée en application du R131-3 et suivants du Code 
de l’Expropriation et pouvant être menée conjointement avec l’enquête publique préalable à la DUP. 

Cette consultation permet aux ayants-droits de faire valoir leurs droits sur les terrains et propriétés qu’il 
est nécessaire d’acquérir. 

Les négociations seront poursuivies pour rechercher un accord amiable pour l’acquisition des emprises 
foncières nécessaires au projet. A défaut d’accord amiable, le dossier est transmis au juge de 
l’expropriation qui prononce l’ordonnance d’expropriation et fixe le montant des indemnités 
d’expropriation par jugement motivé. 

La prise de possession n’interviendra qu’après paiement ou consignation de l’indemnité. 

8.9 Insertion de l’enquête dans la procédure 
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9 Conclusion 

Préfecture de la Haute-Vienne, la commune de Limoges compte en 2017 132 175 habitants, soit plus 
de la moitié de la communauté urbaine (207 865 habitants). La population connaît une baisse 
conséquente depuis 2007 avec une variation moyenne annuelle de -0,6% entre 2012 et 2017.  

Le phénomène de périurbanisation se poursuit sur la 2ème voire 3ème couronne ; ces communes 
connaissent une croissance démographique positive. La commune de Limoges est représentée par 
des personnes seules, jeunes ou âgées et des familles monoparentales.  

Les logements se caractérisent par des résidences principales dominantes où les appartements sont 
bien représentés. Les résidences secondaires et/ou occasionnels sont en augmentation depuis 2012 
tout comme la vacance des logements liés à l’ancienneté du parc et à la taille inadaptée des biens 
(8,7% de logements vacants soit 7 179 logements). 

Le périmètre DUP a été identifié en raison de son bâti ancien et peu dense sur une voie majeure de 
Limoges, la rue Armand Dutreix, desservant le centre-ville et la périphérie. Cette dernière est par 
ailleurs facilement accessible par la rocade à seulement 1 km du périmètre DUP. Aussi, le périmètre 
de la DUP est bien desservi par le réseau de transports en commun. 

Le projet de réserve foncière permettra la réalisation d’études complémentaires nécessaires à 
la définition du projet de requalification de l’îlot bâti « Armand Dutreix ». 

La réalisation du projet porté par la commune de Limoges n’est pas envisageable dans des délais 
raisonnables sans recourir à l’expropriation. 

Le contexte démographique, économique et foncier, justifie l’utilité publique du projet. 

Pour ces raisons, l’EPFNA sollicite le Préfet de la Haute-Vienne pour déclarer l’utilité publique de cette 
opération et les parceles à acquérir, cessibles.
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L’enquête sera ouverte sur la commune de Limoges. La déclaration d’Utilité Publique portera sur la totalité du périmètre de la 

DUP, dont des parcelles déjà acquises par les personnes publiques.  

Le Périmètre de DUP comprend 22 parcelles, à savoir : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

St° No. Contenance m² Adresse PLU Propriétaire 

AZ 

257 171 88 rue d'Antony 

Zone urbaine 

UA1 : « ville 

centre dense 

et 

métropolitaine, 

et ses axes 

structurants ». 

Sous maîtrise publique 
258 160 90 rue d'Antony                     

262 473 124 rue Armand Dutreix              Sous maîtrise privée 

264 799 128 rue Armand Dutreix 
Sous maîtrise publique 

265 512 130 rue Armand Dutreix 

266 442 132 rue Armand Dutreix Sous maîtrise publique 

267 579 134 rue armand dutreix              

Sous maîtrise privée 

268 217 136 rue Armand Dutreix              

269 160 2 rue le Sueur                      

270 114 4 rue le Sueur                      

271 178 6 rue le Sueur                      

785 538 126 rue Armand Dutreix 

Sous maîtrise publique 
845 146 126 rue Armand Dutreix 

846 301 126 rue Armand Dutreix 

883 152 120 rue Armand Dutreix 

884 247 120 rue Armand Dutreix              Sous maîtrise privée 

885 13 120 rue Armand Dutreix              

Sous maîtrise publique 
957 6 92 rue d'Antony 

958 472 92 rue d'Antony 

969 1164 120 rue Armand Dutreix              

974 

267 

122 rue Armand Dutreix              Sous maîtrise privée partielle 

(lots n° 1, 2, 3, 4, 5 et 6) 

Le lot n° 7 est sous maîtrise 

privée 

975 593 122 rue Armand Dutreix              Sous maîtrise publique 
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L’enquête parcellaire porte sur les seules parcelles à acquérir : 

St° N° 

AZ 

262 

267 

268 

269 

270 

271 

884 

974 (lot n° 7) 

Figure 33 : Plan périmétral des immeubles faisant partie du périmètre de la DUP 
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Figure 34 Périmètre de l’enquête parcellaire 
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Les parcelles sous maîtrise publique ont été acquises pour un montant de 2 289 017,72 € (DEUX 
MILLIONS DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE DIX-SEPT EUROS ET SOIXANTE-
DOUZE CENTIMES). 

Le coût des parcelles restant à maîtriser a été estimé, par les services des domaines, à 888 924 
€ (HUIT CENT QUATRE VINGT HUIT MILLE NEUF CENT VINGT QUATRE EUROS) au titre 
des indemnités principales et des 194 000 € (CENT QUATRE VINGT QUATORZE MILLE 
EUROS) au titre des indemnités accessoires.   

(cf. annexe 3). 
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demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Annexe 4 : Extrait du règlement du PLU de 
Limoges en vigueur (26 juin 2019) 

Le règlement comprend des dispositions communes à toutes les zones et des dispositions 
spécifiques par zones. 

Dispositions communes à toutes les zones 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Dispositions spécifiques à la zone UA1 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

151 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

 

Annexe 5 : Extrait du PLH (actions) 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

 

 

 



A 

 

Annexes 

 
 

Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 
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Dossier d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Limoges 
09/08/2022  

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

163 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 



 

 
 

 


